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DIRECTIVE 1.05         Page 3 de 5 

Objet :      Remboursement des frais de voyage et de déplacements 
En vigueur : 16 février 2006 
Révision :  3 avril 2024 

o En de rares occasions, le superviseur peut autoriser l’utilisation d’un 
véhicule personnel en tenant compte des facteurs suivants : 

• le coût associé aux autres moyens de transport ; 
• la disponibilité de véhicules de fonction ; 
• le nombre de personnes qui effectuent le déplacement ; 
• le caractère urgent du déplacement ; 
• le respect de la 

http://intranet.gnb.ca/intellinet/adminman/adminman/1702-f.pdf
http://intranet.gnb.ca/intellinet/adminman/adminman/1702-f.pdf
http://intranet.gnb.ca/intellinet/adminman/adminman/2801-f.pdf
http://intranet.gnb.ca/intellinet/adminman/adminman/2801-f.pdf
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4. Modalités à suivre concernant l’hébergement :  
 

4.1       Les frais d’hébergement à l’extérieur du district sont remboursés  
conformément aux règles suivantes: 

 
o L’employé doit résider dans les hôtels inscrits dans le Répertoire 

des hôtels du gouvernement du Nouveau-Brunswick :  
 

http://intranet.gnb.ca/hotels/ . 
 

o Le tarif facturé et remboursé ne doit pas dépasser le tarif 
maximum indiqué dans le répertoire des hôtels.   

 
o L’employé qui loge dans une résidence privée, sera remboursé au 

taux de 25$ par nuitée. 
 

o Pour la période du 1er octobre au 15 avril, si l’employé ne peut 
revenir à son domicile avant 19h00, il est autorisé à demeurer sur 
place et sera remboursé pour les frais d’hébergement. 

 
o Pour la période du 16 avril au 30 septembre, si l’employé ne peut 

revenir à son domicile avant 21h00, il est autorisé à demeurer sur 
place et sera remboursé pour les frais d’hébergement. 

 
o Un remboursement de 5$ sera accordé comme dépenses connexes 

pour chaque nuitée requise pour le but du déplacement. 
 

4.2    Sauf dans des circonstances exceptionnelles, autorisées par la direction 
générale, les frais d’hébergement à l’intérieur du district ne seront pas 
remboursés. 

 
 
5.  Modalités à suivre concernant l’allocation de repas 
 
 

5.1        Les frais de repas ne seront pas remboursés lorsque l’employé se trouve à 
l’intérieur du 16 kilomètres. 

http://intranet.gnb.ca/hotels/
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5.2 Le déjeuner ne sera pas remboursé si l’employé est parti de sa résidence 

après 6h le matin du voyage ou du déplacement.  
 
5.3 Le souper sera remboursé si l’employé n’est pas arrivé à sa résidence 

avant 18h. 
 
5.4 Les frais de repas ne sont pas remboursés pour le personnel itinérant. 
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FRAIS DE DÉPLACEMENT ET ALLOCATION DE REPAS 

 

Annexe A 

DISTANCES ALLER-RETOUR 

BUREAU DU DSFNO - Edmundston 

 
Région d’Edmundston 

 

Carrefour de la Jeunesse    6 km 

CAHM     68 km 

Cité des Jeunes     0 km 

Communautaire Ernest-Lang  83 km 

Mgr-Matthieu-Mazerolle  37 km 

Notre-Dame      2 km 

Régionale Saint-Basile  22 km 

Saint-Jacques    24 km 

Communautaire Saint-Joseph 28 km 

Régionale Sainte-Anne  60 km 

 

Régions de Grand-Sault/Saint-Léonard 

 

Élémentaire Sacré-Cœur  127 km 

Mgr-Lang    135 km 

Polyvalente Thomas-Albert  129 km 

Régionale-de-Saint-André  116 km 

Grande-Rivière     86 km 

 
Régions de Saint-Quentin/Kedgwick 

 

Marie-Gaétane   240 km 

Mgr-Martin    206 km 

Polyvalente A.-J.-Savoie  208 km 

ALLOCATION DE REPAS 

  À L’INTÉRIEUR DE LA PROVINCE       À L’EXTÉRIEUR DE LA PROVINCE 

 

¶ Déjeuner (entre 24h et 12h)  11,62$   15,45$ 

¶ Diner (entre 12h et 18h)  16,27$   18,52$ 

¶ Souper (entre 18h et 24h)  30,14$   37,11$ 

58,03$   71,08$ 

KILOMÉTRAGE 

         TAUX EN VIGUEUR :  1er AVRIL 2024 

o Pour chacun de 8 000 premiers km/année   0,58$ 

o Pour chacun des 8 000 kilomètres suivants par année 0,53$ 

o Pour chaque kilomètre excédant 16 000 km/année 0,46$ 

 

NB :   Le compte des kilomètres accumulés est remis à zéro le 1er avril de chaque année. 

Révisé le 3 avril 2024 
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FRAIS DE DÉPLACEMENT ET ALLOCATION DE REPAS 

 

Annexe B 

DISTANCES ALLER-RETOUR 

Salle de conférence ς École Mgr-Matthieu-Mazerolle 

 
Région d’Edmundston 

 

Carrefour de la Jeunesse      40 km 

CAHM      101 km 

Cité des Jeunes      37 km 

Communautaire Ernest-Lang   117 km 

Mgr-Matthieu-Mazerolle       0 km 

Notre-Dame       36 km 

Régionale Saint-Basile     17 km 

Saint-Jacques       56 km 

Communautaire Saint-Joseph    53 km 

Régionale Sainte-Anne     39 km 

Bureau DSFNO      37 km 

 

Régions de Grand-Sault/Saint-Léonard 

 

Élémentaire Sacré-Cœur    93 km 

Mgr-Lang    108 km 

Polyvalente Thomas-Albert   101km 

Régionale-de-Saint-André    88 km 

Grande-Rivière     60 km 

 
Régions de Saint-Quentin/Kedgwick 

 

Marie-Gaétane   214 km 

Mgr-Martin    180 km 

Polyvalente A.-J.-Savoie  181 km 

ALLOCATION DE REPAS 

  À L’INTÉRIEUR DE LA PROVINCE       À L’EXTÉRIEUR DE LA PROVINCE 

 

¶ Déjeuner (entre 24h et 12h)  11,62$   15,45$ 

¶ Diner (entre 12h et 18h)  16,27$   18,52$ 

¶ Souper (entre 18h et 24h)  30,14$   37,11$ 

58,03$   71,08$ 

 

KILOMÉTRAGE 

         TAUX EN VIGUEUR :  1er AVRIL 2024 

o Pour chacun de 8 000 premiers km/année   0,58$ 

o Pour chacun des 8 000 kilomètres suivants par année 0,53$ 

o Pour chaque kilomètre excédant 16 000 km/année 0,46$ 

 

NB :   Le compte des kilomètres accumulés est remis à zéro le 1er avril de chaque année. 
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FRAIS DE DÉPLACEMENT ET ALLOCATION DE REPAS 

 

Annexe C 

DISTANCES ALLER-RETOUR 

Polyvalente Thomas-Albert 

 
Région d’Edmundston 

 

Carrefour de la Jeunesse    
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FRAIS DE DÉPLACEMENT ET ALLOCATION DE REPAS 

 

Annexe D 

DISTANCES ALLER-RETOUR 

PAJS ς St-Quentin 

 
Région d’Edmundston 

 

Carrefour de la Jeunesse            210 km 

CAHM               272 km 

Cité des Jeunes             206 km 

Communautaire Ernest-Lang            286 km 

Mgr-Matthieu-Mazerolle            174 km 

Notre-Dame              206 km 

Régionale Saint-Basile            191 km 

Saint-Jacques              226 km 

Communautaire Saint-Joseph          228

6 

666666666



 

 

Demande d’approbation pour un déplacement hors province 
Ce formulaire doit accompagner votre demande de congé et/ou formulaire de dépenses. 

Informations Activité  

Nom :  Description de l’activité: 

Courriel :  

École:  

Tél. domicile:  Lien avec la planification annuelle : 

Tél. cellulaire:  

Poste occupé:  Date du début: 

Niveaux scolaires 
enseignés: 

 Date de la fin: 

Matière(s):  Lieu: 

Estimations des dépenses 

Frais d’inscription:  $ 

Type de déplacement:          Auto Coût:            km X 0,57$ = $ 

         

         

Autobus

 

Coût: $

 

         

Train

 

Coût: $

 

Covoiturage:        Oui         Avec qui:   
       Non

 

Sous


